Convention de partenariat

ENTRE

Les Présidents de Conseils et Directeurs des Instituts Universitaires de Technologie de la Région Nord - Pas de Calais soussignés.

Désignés ci-après par « Les IUT »

ET

La Chambre Régionale de Métiers et de l'Artisanat du Nord – Pas de Calais, et

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Nord, 

représentées par leur Président, Monsieur Alain GRISET.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Pas de Calais, 

représentée par son Président, Monsieur Alain DUPLAT. 

Désignés ci-après par « Les CMA »

Il a été convenu ce qui suit :

Préambule :

La présente convention de partenariat régional, s’inscrit dans le cadre de la convention nationale du 21 juin 2005 signée entre le réseau des Instituts Universitaires de Technologie et l’Assemblée Permanente des Chambres de Métiers.

L’artisanat est un acteur essentiel du développement économique et un élément clé de l’aménagement du territoire. 

Dans la région Nord-Pas de Calais 36 800 entreprises emploient 117 000 salariés (soit 11 % des salariés du secteur privé)

Parmi les chefs d’entreprise 14 500 soit 39 % sont âgés de 50 ans et plus.

Dans la prochaine décennie, ce sont donc autant d’entreprises qui devront être reprises ou qui disparaîtront.

Or, le vivier traditionnel des repreneurs potentiels (jeunes issus du milieu familial et/ou apprentis) est aujourd’hui insuffisant pour répondre à l’offre existante. Il est donc indispensable de susciter, parmi des publics venant d’autres horizons, des vocations au métier de chef d’entreprise. Les jeunes issus de l’enseignement supérieur technologique constituent une population potentielle pour assurer ce relais.

La reprise d’entreprise est donc un axe d’action prioritaire pour  les Chambres de métiers et de l’Artisanat du Nord et du Pas de Calais afin de préserver la création de richesses et contribuer au maintien des équilibres socio-économiques (offre diversifiée et de proximité, maintien des emplois sur place, …), valoriser et pérenniser un patrimoine historique composé d’une multitude de savoir-faire, et créer des emplois (2 300 emplois créés en 2004).

Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat du Nord et du Pas de Calais se doivent en conséquence de promouvoir un environnement favorable afin d’aider les jeunes entrepreneurs dans leur développement.

Les IUT ont pour vocation de former des étudiants dans diverses disciplines et de leur délivrer le Diplôme Universitaire de Technologie (bac + 2) ou la Licence Professionnelle
(bac + 3).

La formation qu’ils dispensent (à caractère général et technique) a pour objectif de transformer les étudiants en véritables praticiens de l’entreprise, en particulier des PME/PMI.

Immédiatement opérationnels, ils ont vocation à occuper des postes à responsabilité (maîtrise, encadrement, dirigeant).

Or, les diplômés d’IUT ne s’orientent pas spontanément vers le secteur des entreprises artisanales, qui perd ainsi l’opportunité de s’enrichir de compétences susceptibles de renforcer son développement et sa pérennité.

Les IUT de la Région Nord – Pas de Calais, de par les enseignements qu’il dispensent (liste en annexe) forment des techniciens supérieurs et cadres susceptibles de contribuer efficacement au développement et à la transmission des entreprises artisanales.

Ce, d’autant plus qu’une enquête menée dans le cadre du salon des entrepreneurs 2004 montre que les diplômés des IUT sont reconnus par les chefs d’entreprises de moins de 50 salariés, pour avoir le meilleur profil de futur repreneur d’une entreprise comme la leur.

Article 1 : Objet de la convention

La mise en place d’un partenariat entre les Chambres de Métiers et de l’Artisanat du Nord et du Pas de Calais et les Instituts Universitaires de Technologie de ces deux départements, est l’occasion de mettre en place des actions permettant de faire converger leurs intérêts.

Article 2 : Les engagements réciproques des parties

Les parties s’engagent à la mise en œuvre des actions suivantes :

a) Identifier les ressources des deux réseaux :

Engagements des CMA :

1) Présenter aux IUT les différents métiers de l’artisanat afin de leur permettre d’établir la liste définie au paragraphe suivant ;

2) Identifier des entreprises artisanales à reprendre susceptibles de pouvoir intéresser des jeunes issus de l’IUT ;

3) Identifier des entreprises artisanales susceptibles de recruter des diplômés d’IUT.

Engagements des l’IUT :

1) Répertorier et présenter les différents départements qui forment à des domaines d’activité que l’on peut retrouver dans l’artisanat ;

2) Mener une enquête pour savoir ce que sont devenus les diplômés et, si possible, les non diplômés, cinq ans après l’obtention de leur diplôme ou de leur sortie de l’IUT ;

3) Identifier, dans toute la mesure du possible, les anciens étudiants, diplômés ou non diplômés, et les étudiants en cours d’études intéressés par la reprise d’une entreprise artisanale.

b) Améliorer la connaissance réciproque :
Engagements des CMA :

1) Organiser, à l’intention des enseignants, étudiants et anciens étudiants d’IUT susceptibles d’être concernés par les métiers de l’artisanat, des cycles de conférences au cours desquelles seraient présentés les métiers et les différents domaines d’activité du secteur artisanal ;

2) Présenter à chaque département d’IUT, le contexte local des entreprises correspondant aux disciplines de ce dernier, en signalant les entreprises potentiellement à reprendre correspondant aux spécialités présentes dans tel ou tel IUT ; 

3) Mobiliser des chefs d’entreprise, en développement, en phase de transmission ou ayant déjà transmis, pour participer à de courtes conférences-débats avec les étudiants, et ce, par spécificité de métier.

Engagements des IUT :

1) Intégrer ces conférences dans le cursus scolaire ;

2) Prendre en charge l’organisation logistique et la programmation de ces manifestations en s’assurant de la mobilisation des étudiants et anciens étudiants ;

3) Confier à un groupe d’étudiants la mission d’aider le ou les chefs d’entreprise à préparer leur intervention ;

c)   Mise en place des formules de coopération :
· Organisation de journées en entreprise

Engagements des CMA :

1) Identifier des entreprises susceptibles d’accueillir (opération de découverte) des groupes d’étudiants afin de présenter leur activité ;

2) Arrêter en commun avec chaque IUT la liste des entreprises susceptibles d’être concernées ;

3) Accompagner le chef d’entreprise dans la préparation de la rencontre.

Engagements des IUT :

1) Définir les thèmes de travail prévus dans le cadre de ces journées de découverte (compétences techniques et management) ;

2) Mobiliser des étudiants pour participer à ces rencontres ;

· Organisation de stages en entreprise 

Engagements des CMA :

1) Identifier et proposer aux IUT des entreprises offrant des possibilités de stages adaptés aux étudiants de 1ère, 2ème année ou de licence professionnelle :

· Stages de découverte des métiers

· Stages de fin d’études, susceptibles de déboucher sur une embauche éventuelle,

2) Accompagner, en liaison avec l’IUT concerné, le stagiaire pendant la durée de son stage.

Engagements des IUT :

1) Communiquer aux étudiants les offres de stages, et assurer conjointement avec la CMA concernée leur suivi ;

2) Accompagner, en liaison avec la CMA concernée, le stagiaire pendant la durée de son stage.

· Organisation de projets d’étude

Engagements des CMA :

1. Identifier et proposer aux IUT des entreprises offrant des possibilités de 
projets d’étude, adaptés aux étudiants de 1ère, 2ème année ou de licence 
professionnelle ;

2. Accompagner l’étudiant pendant la durée de son projet d’étude.

Engagements des IUT :

1. Définir les thèmes de projets envisageables et en communiquer la liste aux 
CMA ;

2. Communiquer aux étudiants les sujets de projets proposés et en assurer 
conjointement le suivi avec la CMA concernée.

d)   Favoriser la reprise d’entreprise dans l’artisanat :

· Mise en relation des jeunes issus des IUT avec des cédants d’entreprise

Engagements des CMA :

1) Présenter aux personnes intéressées, étudiants et anciens étudiants, après accord formel des chefs d’entreprise, les caractéristiques des entreprises à céder ;

2) Construire avec le jeune intéressé un parcours d’accompagnement (à définir éventuellement avec l’IUT concerné) ;

3) Mettre en relation le jeune ou les jeunes intéressés avec le chef d’entreprise et les accompagner dans la découverte de l’entreprise.

Engagements des IUT :

1) Vérifier que les entreprises proposées correspondent aux profils des jeunes issus d’IUT ;

2) Définir avec le jeune un parcours préalable d’accompagnement (en liaison avec la CMA concernée) ;

3) Accompagner, en tant que de besoin, après l’accord des deux parties, le projet éventuel de cession, sachant que la relation contractuelle concernant les conditions de la reprise est du ressort exclusif du cédant et du repreneur.

· Formation au métier de chef d’entreprise 

Dans le cadre de la reprise d’entreprise par un diplômé d’IUT, ou par un étudiant en cursus scolaire, il paraît important de donner au futur repreneur un certain nombre de connaissances et de compétences pour que la reprise d’entreprise soit une totale réussite.

Les IUT et les CMA disposant de compétences complémentaires dans le domaine de la formation professionnelle, les signataires s’attacheront, avec l’appui de leurs têtes de réseau respectives, à la conception d’un produit innovant de formation au métier de chef d’entreprise artisanale.

Article 3 : Suivi de la convention

 Une fois par an, un comité de pilotage composé, au titre des IUT d’autant de représentants qu’il y a d’IUT signataires et à celui de chacune des deux CMA départementales, de quatre représentants,  incluant leur Secrétaire Général, Directeur des Services, leur Directeur de la Formation professionnelle et deux de leurs élus.

Le comité se réunit pour évaluer les réalisations et donner les orientations pour l’année à venir.

Les informations relatives à l’exécution de la présente convention seront transmises à l’instance nationale créée entre l’UNPIUT,  l’ADIUT et l’APCM en charge du suivi de l’ensemble des conventions signées entre les IUT et les CMA sur le territoire national.

Article 4 : Renouvellement de la convention

La présente convention est valable pour une durée d’un an renouvelable. Elle peut être dénoncée par l’un ou l’autre des parties avec un préavis de 6 mois mis à l’ordre du jour de l’instance de pilotage.

La convention peut faire l’objet d’un avenant, ayant pour objet l’élargissement de son champ d’application ou la modification de ses modalités de mise en œuvre. De même, elle peut faire l’objet d’un avenant spécifique à tel ou tel IUT signataire, après accord de l’instance de pilotage.

Fait en dix exemplaires, 

A Lille, le 

	Alain GRISET

Président de la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat du Nord – Pas de Calais.

Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Nord


	Alain DUPLAT

Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

du Pas de Calais 

Vice-président de la Chambre Régionale de Métiers et de l’Artisanat du Nord – Pas de Calais.

	Francis BASSETTE

Président du Conseil de l’IUT A de Lille

Vice-président de l’Union Nationale des Présidents d’IUT 
	Henri BOCQUET

Directeur de l’IUT A de Lille

	Roger-Michel PODEMSKI

Président  du Conseil de l’IUT B de Lille
	Pierre LANCIAL

Directeur de l’IUT B de Lille

	André DELANNOY

Président  du Conseil de l’IUT C de Lille
	Lardi AIT HENNANI

Directeur de l’IUT C de Lille

	André TARNUS

Président  du Conseil de l’IUT de Béthune
	Pierre BOULET

Directeur de l’IUT de Béthune

	
	

	Marc de LAMARLIERE

Président  du Conseil de l’IUT de Calais/Boulogne sur Mer
	Christian LEGRAND

Directeur de l’IUT de Calais/Boulogne sur Mer

	Gérard GALLOUX

Président du Conseil de l’IUT de Lens
	Joël MULLER

Directeur de l’IUT de Lens

	Daniel BAILLEUIL

Président  du Conseil de l’IUT de Saint-Omer/Dunkerque
	Jean-Pierre MARTEEL

Directeur de l’IUT de Saint-Omer/Dunkerque

	Bernard FARREYROL

Président  du Conseil de l’IUT de Valenciennes
	Jean-Pierre ROUZE

Directeur de l’IUT de Valenciennes
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